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Mairie 

Disparition de Pierre Terrier 

Pierre était directeur de l’école de Boigny, un 
directeur apprécié et estimé. Nombre de 
Boignaciens ont évoqué leurs souvenirs — 
d’élèves ou de parents — lorsqu’ils ont appris le 
décès de Pierre. 

Dès 1983, il intègre la liste de Francis Oliver et 
prend la responsabilité des finances. Le 1er avril 
1987, le premier adjoint Jean-Louis Laurent 
démissionne pour raison de santé. Le 16 avril de la 
même année Pierre est nommé premier adjoint. Il 
restera à ce poste jusqu’en 2008. 

Il a marqué les mémoires par sa gentillesse et sa 
rigueur. Céline Verdier, la directrice générale des 
services témoigne, au nom de l’ensemble des 
agents : 

« Pierre Terrier était un élu très apprécié de tous 
les agents pour ses qualités humaines 
exemplaires. 

Il était très à l’écoute et impliqué dans tout ce 
qu’il faisait. 

Il était investi dans ce rôle de premier adjoint qu’il 
a occupé pendant de nombreuses années. 

Il restera toujours dans nos mémoires et nous 
garderons précieusement les souvenirs que nous 
avons partagés tous ensemble. » 



L’Écho de Boigny N° 157 – Juillet 2025 3 

L’été a commencé fort, avec un épisode caniculaire 
précoce qui a surpris tout le monde, un peu comme 
pour confirmer la chaleur lors de l’inauguration du 
centre Bourg. Non pas pour souligner la qualité des 
travaux, cela, vous en êtes seuls juges, mais pour 
souligner la pertinence des choix sur la gestion de l’eau et 
sur la végétalisation pour réduire la chaleur urbaine, comme 
ce fut le cas également pour la cour d’école. 

Le végétal dans notre commune est très présent, et c’est une des 
raisons de cette sensation de bien- être dans Boigny. En plus de nous 
apporter son aide pour infiltrer l’eau et nous rafraîchir, le végétal a 
un impact positif sur le moral des gens. 

L’Agence Régionale pour la Santé (ARS) et Santé Publique France ont 
d’ailleurs défini un objectif récent mettant en valeur l’impact positif 
du végétal en ville, sur la santé mentale (et pas seulement sur le 
moral). Notre commune est d’ailleurs régulièrement sollicitée pour 
expliquer notre action, notre vision, par des visites sur le terrain ou 
des interventions dans des séminaires. Une petite commune peut 
aussi montrer l’exemple ! 

Sur des sujets un peu différents, Santé Publique France et l’ARS 
proposent également des orientations plus restrictives, entre autres, 
à l’encontre des fumeurs, en interdisant, depuis le 1er juillet, de 
fumer et vapoter à proximité de l’école, mais également à proximité 
des installations sportives et dans les parcs et jardins. 

Cela ne devrait pas nous empêcher de profiter de la dernière tranche 
du chemin des Hauts, qui sera terminée dans le courant de l’été, ou 
de nos deux passerelles toutes neuves. Elles permettront de prendre 
le chemin des Ponts pour aller voir les championnats de France de tir 
à l’arc 3D à la Caillaudière les 16 et 17 août, ou d’aller profiter du 
5e festival O’Tempo, les 29, 30 et 31 août. 

Je vous souhaite donc un bel été, avec de bons moments de 
convivialité, et pourquoi pas lors de fêtes des voisins. 

Luc Milliat, Maire 

 

 

Une application pour mieux 

s’informer 

Nous mettons à votre disposition une 
application à télécharger sur vos 
smartphones pour être mieux informés et 
suivre l’actualité de la commune. 

Retrouvez-nous sur l’application Mairie de 
Boigny-sur-Bionne. 
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Cadre de vie 
Place du Centre bourg 

Samedi 21 juin, la municipalité a inauguré la place du 
Centre bourg, mettant ainsi un terme aux travaux de 
requalification du centre bourg commencés en 2019 par 
la rue de Verdun, la place des Chevaliers de Saint-Lazare 
et la rue Montesquieu. 

Cette dernière tranche concernait le parking au-dessus de 
la place des écoles et la place du centre bourg. Avec 
l’architecte paysagiste Olivier Striblen, nous voulions 
ramener le végétal dans le cœur de la commune et créer 
un lieu de rencontre, d’échange et de partage autour de la 
maison de santé et des commerces. 

Nous avions aussi à cœur la gestion des eaux pluviales, ou 
comment gérer l’eau là où elle tombe. Le parking a été 
réalisé sur une structure en jard et de nids alvéolés 
remplis de graviers. Ce système permet de stocker 
beaucoup d’eau sous la surface, lors de fortes pluies, et de 
la laisser s’infiltrer doucement pour un retour à la nappe. 

Lors de son discours, le maire a remercié les services qui 
ont œuvré pour que l’opération soit subventionnée à 
hauteur de 78 %. 

Le coût total des travaux est de 500 000 €. Le coût réel 
pour la commune est de 110 000 €. 

 

C’est quoi ce tronc d’arbre posé par 

terre ? 

Vous vous êtes peut-être posé cette question ? Lors 
d’un entretien de nos espaces arborés, nous avons 
été contraints d’abattre un arbre malade. Le tronc 
est resté au sol pendant deux ans afin de libérer le 
plus de tanin possible. Nous avons, avec l’aide de 
notre élagueur, décidé d’en faire un parking à vélo. 

Bientôt un tronc plus petit viendra le rejoindre. Il 
permettra aux propriétaires de chiens d’accrocher 
leur animal de compagnie pendant qu’ils seront à la 
boulangerie. 

 

  

Le sénateur Hugues Saury, le maire Luc Milliat, Olivier Striblen, et le conseiller régional Romain Mercier 
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La boîte à livres 

La fin des travaux de la place du centre bourg a mis en 
évidence les dommages que le temps a laissé sur la cabine 
téléphonique boîte à livres. Il était temps de lui donner un 
petit coup de jeune. C’est le vert, couleur de Boigny, qui a 
été choisi. Les services techniques ont œuvré pour que la 
cabine soit plus accueillante. Après l’extérieur viendra 
l’intérieur. Un tri important va être fait parmi les livres. 

A ce sujet, nous rappelons que la boîte à livres n’est pas 
une poubelle et qu’il n’est pas interdit de jeter des livres. 
Les dictionnaires, les livres d’école, les livres de langues 
dépassés depuis plusieurs années, les livres moisis ou 
sales, les livres déchirés, ont leur place dans une poubelle 
ou pour caler une armoire normande mais pas dans notre 
boîte à livres.  

Ce lieu n’est pas non plus une tribune politique ou 
religieuse. Merci de garder vos slogans pour vous et de 
respecter l’endroit. 

Fleurissement 

Chaque année, l’équipe des espaces verts invente de 
nouveaux massifs, mélange de nouvelles couleurs. Cette 
année la charrette sert de support aux plantes grimpantes 
et le parvis de l’église commence à se fleurir. 

Vous voulez fleurir le trottoir devant chez vous ? Le bas du 
mur de votre maison qui donne sur l’espace public ? 
Venez en discuter avec nous. 

Les passerelles 

En ce mardi 24 juin, une grue attirait l’attention des 
habitants et des véhicules qui empruntent le pont de 
Boigny.  

Les deux passerelles en bois au-dessus de la Bionne 
étaient retirées. Trop abîmées par le temps, l’humidité et 
la végétation, il était devenu urgent de les remplacer. En 
deux heures, elles étaient soulevées et emportées sur un 
camion pour être recyclées. 

Le 10 juillet, évènement sur la Bionne, l’arrivée des deux 
nouvelles passerelles. La municipalité a fait le choix de 
passerelles en métal pour une meilleure tenue dans le 
temps mais, pour rappeler les deux anciennes passerelles, 
nous avons décidé de mettre quelques touches de bois. 

 

 

Une grue hydraulique d’une capacité de 80 tonnes, pilotée avec une précision extrême 
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Les autres travaux 

La salle de motricité de l’école maternelle sera repeinte 
pendant les vacances scolaires. 

L’isolation des combles de la mairie a eu lieu au printemps 
et déjà, avec les fortes chaleurs, les agents apprécient la 
différence de température. 

La rue de la Commanderie subit quelques modifications 
entre la tour du pigeonnier et la rue de la Tour. Les places 
de parking vont être déplacées du côté de la tour du 
pigeonnier, une écluse de ralentissement et un coussin 
lyonnais ont été installés. 

Même si nous avons bien entendu les critiques 
concernant ce ralentisseur, ralentir la vitesse des voitures 
était une volonté des riverains et des élus pour plus de 
sécurité dans cette rue très passante. 

Un passage protégé, rue des Hautbois, a été réalisé. Il 
permet aux véhicules de se croiser en toute sécurité et 
aux piétons qui sortent du chemin des Hauts, de traverser 
en toute quiétude. Cet aménagement démarre les travaux 
de la troisième tranche du chemin des Hauts qui 
s’achèvera dans le centre bourg à la fin de l’été. 

Des panneaux de temps et distance pour les piétons et les 
cyclistes ont été installés le long du chemin des Hauts. Ce 
chemin permet de traverser la commune, loin des 
véhicules, en toute sécurité. 

Géo-référencement de tous les arbres 

La métropole d’Orléans a proposé à la commune le géo-
référencement de tous les arbres. 

Vous avez certainement croisé un jeune homme muni 
d’un ordinateur, arpentant les endroits boisés de notre 
commune. Il enregistrait les données GPS de chacun des 
arbres. 

Ce géo-référencement va nous permettre de suivre 

l’ensemble de nos arbres par essence, par âge, par lieu et 

ainsi avoir des données précises de notre parc arboré. 

Parking en zone bleue 

Le parking du centre bourg va passer en zone bleue dès la 
rentrée. Entre 8h et 19h il sera possible de rester 
stationner durant 1h30 en affichant un disque bleu sur le 
tableau de bord. 

Nous avons choisi de mettre en place ce dispositif, un 
parking gratuit mais régulé, qui permettra de favoriser la 
rotation des véhicules. 

Si vous voulez vous stationner plus longtemps, plusieurs 
autres parkings sont à votre disposition, à l’arrière du 
magasin Spar, côté gauche rue Montesquieu, rue de 
Verdun, rue de la Commanderie.  

Le parking du centre bourg, bientôt en zone bleue (limité à 1h30 entre 8h et 19h) 
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Fête de la 
Saint Pierre 

Cette année le service enfance-jeunesse a innové en 
proposant en lieu et place de son traditionnel Jeunes en 
Fête, une color run !  

Cette course à obstacles composée d’une boucle de 2km 
réalisable jusqu’à quatre fois a permis aux habitants de 
Boigny et des alentours de montrer à quel point ils étaient 
courageux et motivés. 

Ce ne sont pas moins de 150 coureurs, petits et grands, 
qui ont affronté les fortes chaleurs de ce samedi 21 juin. 
Heureusement, l’équipe d’animation aidée des services 
techniques avait tout prévu en installant le long du 
parcours des brumisateurs pour rafraîchir les coureurs.  

Pour cette première color run à Boigny, les lanceurs de 
poudres colorées — des poudres non toxiques, à base 
d’amidon de maïs — s’en sont donné à cœur joie sur les 
participants rapidement recouverts de couleurs vives. En 
résumé une belle réussite ! 

La Saint-Pierre fête la musique 

Comme chaque 3e week-end de juin, le comité des fêtes a 
organisé la fête de la Saint-Pierre. 

Les années ne se ressemblent pas. L’année dernière nous 
surveillions la Bionne qui flirtait avec le débordement et 
cette année nous cherchions l’ombre pour nous abriter 
des rayons du soleil. 

Après la color run, la fête a continué avec un concert d’Art 
Musique et Loisirs (AML) l’école de musique de Boigny-
sur-Bionne, Marigny-les-Usages et Saint-Jean-de-Braye. 
Sous la direction d’Alain Coudrais, l’ensemble a joué de 
célèbres musiques de films. 

Les festivités se sont poursuivies avec la compagnie 
saranaise Art’s Danse pour une démonstration de 
flamenco. 

Pendant la paëlla, le groupe The Schoool Band a mis 
l’ambiance, permettant aux 320 convives de patienter 
agréablement jusqu’au Laser Show. Et pour finir la soirée 
et profiter des températures devenues plus supportables, 
le comité des fêtes a mis le feu au dance-floor jusque tard 
(ou tôt) dans la nuit. 

  

La color run, une course dans la bonne humeur pour ouvrir les festivités de la Saint Pierre 
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Le mot du Comité des Fêtes 

Le 21 juin, notre commune a vibré au rythme de la Fête 
de la Musique et de la fête de la saint Pierre. Une soirée 
pleine de joie, de partage et de bonne humeur ! 

Un grand merci à tous nos artistes qui ont animé cet 
évènement et nous ont fait profiter de leur passion : AML 
– Art et Danse Saran, Mightnight Sound et the School 
Band. Leur talent et leur énergie ont conquis le public, 
petits et grands. Merci aux nombreux participants, vous 
avez contribué à cette belle ambiance ! Un immense 
merci à nos bénévoles ! 

Le succès de cette soirée n’aurait pas été possible sans 
l’engagement et la disponibilité de nos bénévoles. Votre 
aide précieuse permet de garantir l’organisation, l’accueil 
et la sécurité de tous. Merci à chacun d’entre vous pour 
votre dévouement et votre bonne humeur.... 

Pour prolonger le plaisir, voici un retour en images sur 
cette belle soirée. 

 

 

Les prochaines dates à retenir  

Nous participons à O’Tempo les 29, 30, et 31 août 
prochains. 

Le Beaujolais Nouveau le 20 novembre 2025. 

En attendant, nous sous souhaitons d’excellentes 
vacances ! 

Le bénévolat c’est la force de l’équipe 

Bien à vous, Les membres du Comité des Fêtes. 

  

Art Musique et Loisirs regroupe des élèves de Boigny, Marigny, et Saint Jean-de-Braye 
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Pèlerinage 

des chevaliers 

Plus de 75 chevaliers de 
l’ordre de Saint Lazare ont 
suivi le pèlerinage cette 
année. Les chevaliers sont 
très attachés à la commune 
de Boigny, siège historique 
de l’ordre. 

Arrivés le samedi dans la 
journée, ils ont participé aux 
fêtes de la Saint-Pierre. 

Le dimanche, après un 
moment ensemble salle du 
patio, ils sont venus place 
des chevaliers de Saint-
Lazare où une gerbe de 
fleurs a été déposée et un 
moment de recueillement 
observé. Le pèlerinage s’est 
poursuivi autour du verre 
de l’amitié. 

 

 

 
Nettoyons Boigny 

Un grand Merci aux quinze personnes, des Boignaciens, l’association les 
Randonneurs boignaciens et l’association Boigny Patrimoine et Histoire qui ont 
œuvré et aidé ce matin du 28 juin 2025 sous un soleil resplendissant et la 
chaleur qui en découle, à débarrasser la commune des déchets laissés sur le 
parcours. 

Répartis sur 5 secteurs, le ramassage fut fructueux, les courageuses et 
courageux, armé(e)s de gants, de pinces et de sacs poubelles sont de retour à 
11 h 30 pour une pesée qui révèle : 

 un meuble de 20 kg, 
 2 bonbonnes de protoxyde, 
 10 sacs poubelles, 
 un poids total de 65 kg. 

Des boissons fraîches et des douceurs ont finalisé ce moment convivial. 
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Enfance / 
Jeunesse 

Accueil de loisirs été 

Cet été on accueille du monde au centre de loisirs ! 
Le mois de juillet, qui va faire décoller les enfants dans 
l’Espace, bat tous les records : 100 enfants sont attendus 
les deux premières semaines de juillet et pas moins de 80 
les deux dernières. Le mois d’août, qui va semer un petit 
grain de folie, n’est pas en reste non plus puisqu’il va 
accueillir entre 50 et 70 enfants. 

Des chiffres aussi hauts n’ont pas été enregistrés depuis 
bien longtemps. Tant mieux, cela veut dire que vous, les 
familles, êtes satisfaites des contenus et modalités 
d’accueil proposés ! 

Un été au kiosque 

Cet été, les ados du Kiosque ont pris la route, direction Le 
Mont Dore, pour 5 jours. 

Ascension du puy de Sancy, téléphérique, luge d’été, 
baignade au lac Chambon, visites d’une ferme à 
Saint Nectaire et du château de Murol, un programme 
bien rempli, et sportif ! 

Pour continuer dans cette lancée dynamique, ils partiront 
deux jours à vélo à la fin du mois de juillet, pour suivre le 
parcours de la Loire à vélo, direction Sully Sur Loire, où ils 
dormiront une nuit sous tente. 

PSC1, stage d’architecture, visite et enregistrement dans 
un studio de musique, préparation de plats pour 
l’association les Mains Tendues... c’est encore un bel été 
qui attend nos jeunes ! 

Un nouveau chapitre s’ouvre : Jocelyn Langer 

nous quitte pour de nouveaux horizons 

Après de nombreuses années de dévouement au service 
de notre commune, Jocelyn Langer, Responsable du pôle 
Enfance-Jeunesse et Restauration collective, s’apprête à 
tourner une page pour une nouvelle opportunité 
professionnelle. Il rejoindra la commune de Saran, où il a 
d’ailleurs débuté sa carrière, pour une belle évolution de 
poste. 

Arrivé en 2013 en tant que responsable du service 
Enfance-Jeunesse, Jocelyn a rapidement su insuffler son 
énergie et piloter les activités au cœur de nos structures. 
Son engagement envers le bien-être et l’épanouissement 
de nos jeunes concitoyens a été constant, et son travail a 
grandement contribué à la qualité des services offerts aux 
familles. 

Depuis 2017, il occupait son poste actuel, élargissant ses 
responsabilités à la restauration collective, un défi qu’il a 
relevé avec le même professionnalisme et la même 
rigueur. 

Nous tenons à remercier chaleureusement Jocelyn pour 
son investissement et pour tout ce qu’il a apporté à notre 
collectivité. Nous lui souhaitons le meilleur dans cette 
nouvelle étape de sa carrière à Saran ! 

 

Le puy de Sancy, 1 885 m 
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CCAS / CLIC 
Un nouveau service de portage repas 

pour les seniors de Boigny-sur-Bionne ! 

Depuis le 5 mai, la commune a mis en place un nouveau 
service très apprécié par ses aînés : le portage de repas à 
domicile. Géré par le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS), ce service vise à faciliter le quotidien des 
personnes âgées de notre commune en leur proposant 
des repas équilibrés, préparés avec soin par la cantine 
scolaire. 

Douze seniors bénéficient déjà de cette initiative qui 
connaît un franc succès. Les premiers retours sont positifs 
tant sur la qualité des repas que sur l’aspect pratique de la 
livraison à domicile. 

Pour assurer ce nouveau service dans les meilleures 
conditions, la commune a investi dans un véhicule 
frigorifique dédié aux livraisons. Le souhait de la 
municipalité est de soutenir ses aînés et de leur offrir un 
accompagnement de proximité. 

Comment en bénéficier ? 

Ce service est réservé aux personnes âgées de Boigny-sur-
Bionne. Le tarif est adapté en fonction des ressources de 
chacun, avec un coût compris entre 9,50 € et 11,50 € par 
repas. 

Si vous souhaitez en savoir plus sur ce service ou si vous 
pensez qu’un de vos proches pourrait en bénéficier, 
n’hésitez pas à contacter le CCAS de Boigny-sur-Bionne. Ils 
se feront un plaisir de répondre à toutes vos questions et 
de vous accompagner dans les démarches. 
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24h de la 
biodiversité 

Les 24h de la biodiversité, organisées par Orléans 
Métropole, ont eu lieu samedi 14 et dimanche 15 juin.  

Le samedi matin, atelier construction de nichoirs, d’abri à 
coccinelles ou de maison pour les hérissons ont pris forme 
au rythme des coups de marteau des grands et des petits. 

Le samedi après-midi, Thierry Pointet a offert une 
conférence sur le cycle de l’eau et l’Agence Régionale de 
Biodiversité (ARB) a proposé une expérience autour de 
l’arbre : la balade du vivant. 

Dimanche matin, un atelier fabrication de bombes à 
graines a réuni adultes et enfants. Et l’après-midi, une 
balade le long de la Bionne était proposée pour y 
découvrir la biodiversité. 

 

Les Balades du vivant, par Marie Remande 

En cheminant le long de la Bionne pour aller rejoindre le 
public, Chantal me désigne de grandes campanules 
violettes sauvages : « Quand j’étais petite, ma mère nous 
a appris qu’elles s’appelaient raiponce. Moi j’entendais 
réponse, ça m’a permis de retenir le nom. C’est bien après 
que j’en ai découvert l’orthographe. » Raiponce, c’est 
également le nom d’une princesse — pas conforme à 
l’image traditionnelle de la princesse. 

A ensuite démarré l’expérience de nos « Balades du 
vivant ». Durant l’après-midi a participé une famille de 
quatre enfants de 6 à 14 ans, très enthousiastes. 

Un déroulement en plusieurs temps : une déambulation 
sensorielle en silence le long de la Bionne (chemin des 

ponts), un cheminement sur un parcours de 17 panneaux 
contenant des données scientifiques chocs sur les arbres 
suivi d’un temps d’échanges, l’expérience d’une rencontre 
intime avec un grand frêne en silence dans un tipi installé 
autour de son tronc, l’écriture des ressentis et 
impressions sur des feuilles de magnolias, de ce qu’aurait 
dit l’arbre s’il pouvait parler ou de ce qu’on aurait envie 
de lui dire. 

Si l’on compte le nombre d’animaux croisés — papillons, 
libellules, demoiselles, insectes, oiseaux, ainsi que tous les 
arbres, tous les arbustes, fleurs et herbes le long du 
chemin des ponts et sur l’île — nous étions très nombreux 
ce 14 juin à partager ce moment ! 

« Le panneau qui m’a le plus interpellée est celui de la 
taille d’un séquoia géant, plus haut que la flèche de la 
cathédrale d’Orléans. Qu’un élément naturel puisse tout 
seul pousser plus haut qu’un bâtiment construit par les 
hommes m’impressionne. » 

« Ce qui m’a le plus impressionné dans les panneaux, c’est 
le fait que les arbres peuvent absorber jusqu’à 450 l d’eau 
par jour, qu’ils rejettent en évapotranspiration ! » 

Nous avons passé un long moment à échanger avec eux. 
Ils ont fait l’expérience de la cabane, Mohammed-Amine a 
dit qu’il avait fait à l’arbre deux yeux et une bouche avec 
de la mousse. 

Avec son plus grand frère, Izrak, ils ont décidé de le 
nommer « Marcus ». Le frère n’avait pas envie au début 
de passer un temps à l’intérieur, cela lui faisait un peu 
peur. Finalement, il a quand même décidé de tenter 
l’expérience, en emportant son ballon. Pour se rassurer ? 
En ressortant il a dit qu’il s’y était bien reposé. « C’était 
bien ». Zaynab, 13 ans, jouait la grande sœur, en aidant 
son petit frère de 6 ans à lire les panneaux. Les enfants 
ont pris tranquillement le temps d’écrire sur des feuilles 
de magnolia leurs ressentis et de dessiner. Un moment 
suspendu. 
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L’Art du Goût : un nouveau service traiteur à Boigny

L’Écho de Boigny : Bonjour Laëtitia Perrière, vous êtes 

la fondatrice de L’Art du Goût, merci de consacrer 

quelques instants à l’Écho de Boigny pour vous 

présenter à nos lecteurs. 

Laëtitia Perrière : Merci. De par mes origines, la 
Bourgogne et la Méditerranée, j’ai toujours été une 
passionnée de cuisine. Après plusieurs expériences, j’ai 
créé mon entreprise de traiteur événementiel qui 
réalise des prestations sur mesure tant pour les 
particuliers que les entreprises. 

Je ne me contente pas de cuisiner, j’aime travailler les 
produits de qualité, locaux autant que possible, soigner 
les présentations et créer des émotions. 

Mon objectif est simple : créer des instants gourmands 
uniques où chaque bouchée raconte une histoire. 

EB : Concrètement, quelles prestations proposez-vous ?  

Laëtitia Perrière : Je travaille uniquement sur 
commande, j’interviens sur Boigny bien sûr mais je me 
déplace volontiers notamment sur la métropole 
d’Orléans en fonction des projets. 

Pour les entreprises, je réalise principalement des 
repas ou cocktails dînatoires. Pour les particuliers, la 
palette est large pour toute réception privée ou 
évènement familial tel que mariage, anniversaire, 
baptême, ou plus simplement des plateaux de 
mignardises chaudes ou froides. Je conçois des 
prestations personnalisées en fonction des saisons et 
surtout de l’envie de mes clients. Vous pouvez voir des 
exemples de réalisations sur mes comptes Facebook ou 
Instagram. 

Facebook : lartdugout4545 

Instagram : lartdugout4545 

EB : Vous êtes attachée à certaines valeurs, quelle est 

votre signature ? 

Laëtitia Perrière : Je mets un point d’honneur à allier 
qualité, créativité gourmande, et émotions partagées. 
Au-delà de cuisiner, je cherche à surprendre par des 
associations subtiles, des présentations soignées, 
élégantes et mises en scène. 

EB : Merci , un dernier message pour les Boignaciennes 

et les Boignaciens ? 

Laëtitia Perrière : J’adore vivre à Boigny, à la fois ville 
et village. Je dirais simplement que derrière chaque 
client et chaque réception il y a de l’écoute et surtout 
de la passion. 

C’est une expérience humaine et sensorielle que je 
serai heureuse de partager avec les Boignaciens. 

Contactez-moi : Tél. 06 58 89 08 15 

lartdugout45@gmail.com 

Propos recueillis par Jean-François Courtois 

  

mailto:lartdugout45@gmail.com
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En bref 
Zone sans tabac 

Depuis le 1er juillet, vous ne pouvez plus fumer ni vapoter 
aux abords des écoles, des terrains de sports et des parcs 
et jardins. 

Concrètement, pour Boigny, cette réglementation 
s’applique devant les grilles de l’école maternelle et de 
l’école élémentaire, sur l’île de la Bionne, aux abords du 
terrain de football et de la Caillaudière. 

Des panneaux vont être posés durant l’été mais nous 
comptons sur le respect et le savoir-vivre de chacun pour 
respecter cette réglementation. 

Mobilité 

Le véhicule commercial TAO viendra dans notre commune 
le samedi 29 novembre et le samedi 6 décembre, sur la 
place des Écoles. 

Il apportera ainsi tous les services d’une agence 
commerciale TAO sans avoir à se rendre en centre-ville 
d’Orléans. 

Vous pourrez avoir accès aux services suivants : création 
de carte, souscription d’abonnement, renseignement du 
réseau et des tarifs, location de vélos Flexo. 

Un commercial TAO sera également présent lors de la 
cérémonie d’accueil des nouveaux habitants le samedi 
6 septembre à 10h30 salle du conseil municipal. Il vous 
sera remis le kit découverte adapté à vos besoins. 
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Côté sport 
Tennis Club de Boigny-sur-Bionne 

La saison 2024-2025 a été marquée par de très bons 
résultats pour le Tennis Club de Boigny-sur-Bionne. 
L’équipe 1 masculine accède à la Pré-Régionale, tandis 
que l’équipe 2 masculine monte en Départementale 2. 

L’équipe féminine, de son côté, se maintient dans son 
championnat, bravo à toutes et tous pour leur 
engagement tout au long de l’année ! 

La nouvelle saison se prépare déjà. Deux dates 
importantes sont à retenir pour les inscriptions : 

 Samedi 6 septembre, au forum des associations de 
Boigny 

 Samedi 13 septembre, au club house, à côté des 
terrains extérieurs. 

Le club accueille les petits comme les grands, du loisir à la 
compétition. Il est possible de suivre des cours 
collectifs pour tous les niveaux, de réserver des terrains, 
etc. 

Pour toute information ou inscription, n’hésitez pas à 
nous contacter par e-mail : clubtcbb@gmail.com 

Les Randonneurs boignaciens 

Envie de tester des dénivelés, les randonneurs sont partis 
à la mi-juin pendant quelques jours dans le Morvan. 

Ce séjour fût rythmé de balades au bord de la Cure avec 
l’observation d’écrevisses dans cette rivière. Nous avons 
aussi découvert les chemins autour de Vézelay et Avallon. 

Les visites du château de Vauban, la basilique de Vézelay 
étaient au programme. C’est un très agréable moment 
passé ensemble qui restera dans nos mémoires. 

Suivez nos pas ! Venez nous rencontrer au forum des 
associations le 6 septembre ou contactez-nous. 

Gym volontaire 

L’association Gym Volontaire de Boigny-sur-Bionne vous 
invite à participer à des cours collectifs dynamiques dans 
une ambiance chaleureuse et bienveillante, ouverts à 
toutes et tous, quel que soit votre niveau physique. 

Ces séances, conçues pour allier plaisir et progression, 
permettent de : 

 Garder la forme grâce à des activités sport-santé 
régulières 

 Renforcer et tonifier son corps par des exercices 
ciblés de renforcement musculaire 

 Reprendre une activité physique à son rythme, sans 
pression 

  S’oxygéner tout en découvrant des disciplines 
variées 

 Travailler équilibre, coordination, souplesse et tonus 
musculaire en groupe mais chacun à son rythme. 

Les cours collectifs multisports proposés sont à la fois 
complets et variés, favorisant l’émulation et la 
convivialité du groupe. Chaque séance est animée par des 
professionnels diplômés, qui adaptent les exercices en 
fonction des capacités et des objectifs de chacun. 

Venez essayer, partager, progresser… dans un esprit 
collectif et détendu ! 

Horaires des cours collectifs 

Activité Jour Horaire 

Renforcement 
musculaire 

lundi 18h30 - 19h30 

mardi 10h30 - 11h30 

mercredi 18h45 - 19h45 

jeudi 10h - 11h 

Gym douce lundi 10h30 - 11h30 

Stretching lundi 19h30 - 20h30 

Pilates mercredi 19h45 - 20h45 

Tarifs annuels (dégressifs selon le nombre d’heures par 
semaine) 

Nombre d’heures 
/semaine 

Tarif 
standard 

Tarif 
incluant Pilates 

1 h 107 € 132 € 

2 h 153 € 178 € 

3 h 209 € 234 € 

4 h 240 € 265 € 

Les cours reprendront le 8 septembre à l’espace 
Caillaudière. Venez essayer, nous vous offrons les deux 
premières séances.  

mailto:clubtcbb@gmail.com
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L’actualité des 

associations 
Boigny Patrimoine et Histoire 

La fête de l’Île aux Artistes accueille chaque année, le 
premier dimanche de juillet, des artistes locaux pour qu’ils 
se fassent mieux connaître. 

Au vu des prévisions météo, nous nous sommes repliés 
cette année dans le foyer Pierre Brûlé. Les employés 
municipaux et nos bénévoles ont été d’une efficacité 
remarquable pour préparer la salle. 

Les 52 peintres, sculpteurs, créateurs de superbes objets 
en tous genres, ont apprécié leur aide et leur gentillesse. 
Ils ont aussi émerveillé le public. 

Notre projet de financer partiellement le séjour de 
vacances adapté d’une jeune fille boignacienne de 17 ans, 
aveugle de naissance avec des troubles cognitifs et 
moteurs associés, a pu se réaliser. 

Merci infiniment aux artistes qui ont tous offert une 
œuvre pour la tombola et à tous les acquéreurs de tickets, 
car le record a été battu ! 

Un grand merci aussi à Alex, qui a tous les talents pour 
devenir un grand artiste. Il a participé avec David Kozak à 
l’animation musicale de la journée. 

Nous vous donnons maintenant rendez-vous le dimanche 
14 décembre dans cette même salle pour le marché de 
Noël que nous allons co-organiser avec nos élus. J’en 
profite pour lancer un appel : aidez-nous, en devenant 
vous aussi bénévoles, pour organiser cette journée ! 

René Sobréro, Président 

boigny.patrimoine.histoire@gmail.com 

Youp la Boum  

La compagnie est heureuse de vous présenter son 
prochain spectacle « Je Vous Salue Paris », une balade à 
travers Paris au rythme des chansons de Piaf à Trénet, en 
passant par Annie Cordy, Mistinguett et tant d’autres. Un 
spectacle tout plein d’humour, de poésie, d’émotions, de 
folies et de paillettes. Chansons, sketches et danses feront 
la part belle à Paris. 

Les quatorze chanteurs, comédiens et danseurs 
donneront le meilleur d’eux-mêmes et se retrouveront au 
bar /cabaret « l’air de Paris » pour vous faire oublier vos 
petits soucis et vous mettre plein d’étoiles dans la tête et 
le cœur. 

Nous répétons ardemment les lundis et jeudis à la salle du 
Patio de 19h à 21h30. 

Vous nous retrouverez le vendredi 31 octobre à 20h, le 
samedi 1er novembre à 20h et le dimanche 2 novembre à 
15h à la salle du Patio, puis à Donnery, salle Marcel 
Mesnard les 22 et 23 novembre, puis à la MAM d’Orléans 
(date à confirmer) et à Rebrechien, salle polyvalente les 
20, 21 et 22 février 2026. 

La première de ce spectacle aura lieu le samedi 18 
octobre à 20h à l’Espace George Sand de Chécy. Cette 
représentation, en association avec Coup de Cœur, sera 
donnée au profit des œuvres caritatives. 

Entrée 15 €, et 10 € pour les moins de 12 ans. 

Renseignements et réservations pour la représentation de 
Chécy au 07 86 96 61 57, 

par e-mail mignotalain3@gmail.com, 

et sur www.youp-la-boum.fr 

Dans l’attente de vous retrouver très bientôt, toute la 
Compagnie Youp La Boum vous souhaite de passer un très 
bel été. 

  

mailto:boigny.patrimoine.histoire@gmail.com
mailto:mignotalain3@gmail.com
http://www.youp-la-boum.fr/
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Les Abeilles 

Au club des Abeilles, les lundis et jeudis de 14 h à 17 h, on 
coud, on découpe, on brode, on tricote, on rigole et on 
papote mais pas que. Lundi 2 juin, nous sommes allées 
visiter la vinaigrerie Martin-Pouret, avant de partager un 
pique-nique sur l’île de la Bionne. Que de bons moments 
de partage. 

Renseignements : 02 38 75 25 10. 

Bibliothèque 

Bientôt septembre et les fêtes de Loire ! Vous saurez tout 
sur la Loire en venant découvrir l’exposition et les 
documents mis à votre disposition à la bibliothèque. 
N’hésitez pas non plus à venir emprunter nos dernières 
nouveautés dont La Femme de ménage, La Psy et la prof, 
ainsi que de nouveaux Max et Lili et des BD pour les 
enfants. 

Nos horaires : le mardi de 16h à 18h et le samedi de 10h à 
12h, hors vacances scolaires. 

Pendant les vacances d’été : le samedi de 10h à 12h en 
juillet et les samedis 2 et 9 août. 

Retrouvez également notre actualité sur facebook ! 

Chorale Ami-Voix 

En mai dernier a eu lieu notre concert, avec la chorale 
d’Ardon, sur le thème des musiques de film. Les 
applaudissements chaleureux du public furent notre plus 
belle récompense. 

Notre chorale, qui se partage entre Boigny-sur-Bionne et 
Marigny-les-Usages, accueille toute personne désireuse 
de chanter un répertoire très varié dans une ambiance à 
la fois sérieuse et décontractée, sous la direction 
dynamique de Sylvain Cardou.  

Les répétitions ont lieu le mercredi de 19h30 à 21h30 
(hors vacances scolaires) salle Ara Martis de Marigny-les-
Usages, 15 rue du vieux bourg. La reprise des répétitions 
aura lieu le mercredi 3 septembre 2025. Venez nous 
écouter un mercredi, et rejoignez-nous ! 

Contact : Florence Chobert, présidente, au 06 74 44 96 92 
ou Pierre Elizalde, trésorier, au 06 84 75 58 10. 

 

  

La chorale est toujours à la recherche de nouvelles voix 
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Boigny Patrimoine et Histoire 

Histoire d’un patrimoine : 
le domaine de la Commanderie 

Chapitre 3 : L’Ordre des Hospitaliers de Saint 
Lazare et la léproserie. 1154 à 1700 

En 1154, l’Ordre des hospitaliers de St Lazare de 
Jérusalem prend possession de l ’ensemble du 
domaine (forêts, métairies de Bouland et de la 
Caillaudière, la maison de Boigny et ses terres 
environnantes) dans l’intention d’y fonder une 
léproserie. Une aile du logis royal y est 
consacrée. Bien que ce fléau tombe très vite en 
régression, la léproserie restera active jusqu’aux 
guerres de religions (environ quatre siècles).  

 

L’Ordre installe très rapidement son siège 
national sur l’aile restante du logis royal (fin du 
XIIe siècle) puis son siège européen en 1308 : 
« La Commanderie de l’Ordre des hospitaliers de 
St Lazare ». 

En 1317, Louis Philippe confirme la donation du 
domaine à l’Ordre des hospitaliers de Saint 
Lazare. 

Durant le XIVe siècle, la Caillaudière (le sud du 
domaine) devient un relais de poste sur le chemin 
royal d’Orléans à Sully la Chapelle (voir l ’Écho de 
Boigny n° 154). 

 

Durant toutes ces années, et dans un contexte 
politique difficile et changeant, la maison de 
Boigny ne cesse de se protéger. De nouvelles 
tours de défense sont érigées, des fossés 
périphériques entretenus devant de hauts murs de 
pierre, des essais de mise en eau des douves 
grâce au « bélier » (un système de pompage d’eau 
révolutionnaire pour l’époque). 

En 1571, sous le règne du grand maître Michel de 
Seurre, une guerre de religion (protestants contre 
catholiques) ravage la maison de Boigny. Le 
château est brûlé et la chapelle profanée. En 

1578, le grand maître François Salviati veille à sa 
restauration. 

L’an 1589 voit à nouveau un conflit sanglant de 
trois années entre armée royale, la Ligue et les 
protestants. Le château est dévasté, les ruines ne 
permettent plus ni son habitation, ni d’y tenir 
chapitre durant un siècle. Il reste néanmoins la 
Commanderie Magistrale de l’Ordre malgré 
l’occupation des ruines par l ’armée royale. 

C’est sous le règne du grand maître Philippe de 
Courcillon, Marquis de Dangeau, que le Sieur 
Huguet de Semonville lance et finance à la fin du 
XVIIe siècle un vaste projet de reconstruction. Il 
est nommé commandeur administrateur. Il faut 
attendre le chapitre de 1699 pour que le projet 
soit ratifié. 

 
Philippe de Courcillon, 40 e grand maître 

En l’an 1700, le nouveau château voit le jour, non 
à l’endroit du projet, ci-contre, mais au sud-est, 
en dehors de l’enceinte et des ruines. 
L’aménagement extérieur ne ressemblera pas du 
tout à cette esquisse, mais modifiera 
complétement son organisation. La maison de 
Boigny sera rasée et les pierres réutilisées 
différemment. Quelques vestiges sont encore 
visibles aujourd’hui entre les deux tours. 

 

boigny.patrimoine.histoire@gmail.com 

Joël Charpentier - 2025 

Dans le prochain Écho de Boigny : 
IV - La naissance du château actuel 1700-1792
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Agenda 
 

Août 
Samedi 16 

Dimanche 17 
Championnat de France 
de tir à l’arc 3D, 
plaine de la Caillaudière 

Vendredi 29 
Samedi 30 

Dimanche 31 

Festival O’Tempo, 
plaine de la Caillaudière 

 

Septembre 
Lundi 1er Rentrée des classes 

Mercredi 3 Réunion des associations 

Mercredi 3 Reprise des répétitions de la chorale 

Ami-Voix 

Samedi 6 Forum des associations, 
barbecue-concert de la rentrée, 
île de la Bionne 

Samedi 13 Tournoi de pétanque 

Dimanche 14 Vide-maison 

 

Octobre 

Vendredi 17 Assemblée Générale de la FNACA 

 

Tous les 
samedis 

Marché, place des Écoles 
de 8h à 12h 
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Urgences 

SAMU : 15 

Pompiers : 18 

 112 depuis un téléphone mobile 

Police nationale : 17 

Gendarmerie :  02 38 46 83 60 

SOS Médecin :  02 38 54 44 44 

Centre antipoison : 
 02 41 48 21 21 (Angers) 

 

Santé 

Maison de Santé Pluriprofessionnelle 
5 place du Centre Bourg 

Médecins généralistes 
Dr. Thomas, Dr. Renier, Dr. Bouroubi 
02 38 75 22 09 

Infirmier en pratiques avancées 
Emmanuel Hardy 
06 67 25 89 53 

Infirmière puéricultrice libérale, diplômée 
universitaire en allaitement maternel 
Laetitia Margarido 
02 45 48 34 10 

Infirmière 
Stéphanie Durand 
02 45 48 34 10 

 

Chirurgien-dentiste 
Dr. Palus 
21 rue Firmin Chappellier 
02 38 75 26 43 

Infirmiers 
Nathalie Manso, Lucie Leger 
22 rue de la Métairie 
06 77 34 02 09 

Pharmacie 
Centre commercial 
rue de Verdun 
02 38 75 22 79 

Imagerie Médicale du Gâtinais (IMEGA) 
2 rue de la Motte aux Saulniers 
02 38 28 30 30 

www.imega.fr 

Kinésithérapeutes 
Valérie Kandoussi Chapuis, Christel Argenti, 
Thibaud Proust 
2 impasse des douves 
02 36 47 01 40 

Pédicure - podologue 
22 rue de la Métairie 
06 08 83 35 92 

Réflexologue - hypnose 
Emilie Levernier 
22 rue de la Métairie 
06 87 05 30 66 

Thérapeute psycho émotionnelle  
EMDR & thérapies brèves 
Elise Crosnier 
rue du moulin à eau 
06 28 52 01 42 

Hypnose thérapeutique - magnétisme 
Céline Hechinger 
06 15 65 51 40 

 
 

Bienvenue 

Hector Navarro Décroyez, le 11 avril 

Sandro Magalhaes Lopes, le 5 mai 

 

Ils se sont unis 
A Phat Ly et Diane Hoang, le 5 juillet 

Julie Tauzi et Arnaud Noblecourt, le 5 juillet 

David Bordereau et Vanessa Prod’homme, 
le 12 juillet 

Ils nous ont quittés 
Jean-Pierre Gillet, le 10 janvier 

Guy Aubry, le 12 janvier 

Pierre Terrier, le 21 avril 

Rodolphe Trabariés, le 2 mai 

Muy Tieng Cha, le 4 mai 
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